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 À l’occasion du débat général et des différentes déclarations, de nombreuses 
délégations (notamment la présidence de l’Union européenne) ont souligné 
l’importance du processus de concertation internationale dit « réduction concertée 
des menaces » et sa pertinence pour le processus d’examen du Traité sur la non-
prolifération (TNP). 

 Les remarques et indications ci-après ont trait à cette question : 

 1) Au cours des décennies passées, la réduction du nombre d’armes 
nucléaires grâce à des traités et à des processus multilatéraux, bilatéraux et 
unilatéraux relatifs au désarmement nucléaire et à la limitation des armements ont 
sensibilisé la communauté internationale au fait que les engagements en matière de 
désarmement n’ont de sens que si les armes concernées sont détruites ou éliminées. 
Au fil des décennies, des problèmes techniques et financiers considérables liés à 
l’élimination effective des arsenaux nucléaires ont fait surface, et la réduction 
concertée des menaces est une entreprise multilatérale qui vise à traiter ces 
difficultés. 

 2) Au cours des 10 dernières années, le Canada, les États-Unis d’Amérique, 
la Fédération de Russie, le Japon, l’Union européenne (et nombre de ses États 
membres sur une base nationale) ainsi que d’autres pays ont œuvré ensemble, dans 
le cadre de l’initiative pour la réduction concertée des menaces, en vue de sécuriser 
et de démanteler le matériel, les vecteurs et les infrastructures liés aux armes 
nucléaires, biologiques et chimiques. Le point culminant de cette initiative a été 
atteint à Kananaskis (Canada) en juin 2002, lorsque les dirigeants des pays du G-8 
ont annoncé la mise en place d’un « partenariat mondial » pour lutter contre la 
propagation des armes de destruction massive. Les participants au Sommet se sont 
engagés solennellement à réunir 20 milliards de dollars des États-Unis au cours des 
10 années suivantes pour s’attaquer aux menaces que présentent les armes de 
destruction massive. 

 3) À l’heure où la prolifération nucléaire met de plus en plus en péril la paix 
et la sécurité internationales et où le risque que des terroristes cherchent à s’emparer 
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de matières fissiles, voire d’armes nucléaires, donne une nouvelle dimension à ce 
danger, la réduction concertée des menaces offre une autre voie, non négligeable, 
pour s’attaquer au problème de la prolifération et du désarmement nucléaires. 

 4) L’élément de l’initiative pour la réduction concertée des menaces qui a 
trait au nucléaire est pertinent pour le processus d’examen du TNP et il renforce ce 
traité au titre de l’article 6 et de l’article 1. La neutralisation, dans le cadre de ce 
programme, de milliers de têtes nucléaires déployées constitue une mesure efficace 
pour mettre un terme à la course aux armements nucléaires et pour parvenir au 
désarmement nucléaire conformément au TNP, au document final de la Conférence 
de 2000 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée 
d’examiner le Traité et la question de sa prorogation, ainsi qu’aux décisions et à la 
résolution de la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa prorogation. 

 5) Nombre des mesures entreprises au titre de la réduction concertée des 
menaces, comme le démantèlement des sous-marins nucléaires, et les efforts 
déployés pour transformer les stocks militaires afin qu’ils ne puissent plus servir à 
des fins nucléaires, répondent aux objectifs définis aux articles 1 et 2 du Traité. 

 6) La réduction concertée des menaces concerne les matières et 
équipements très sensibles qui, pour la plupart, ont été tenus au secret par des pays 
qui s’étaient affrontés par le passé. Ces matières relèvent maintenant de la 
coopération internationale, ce qui accentue la transparence et la confiance, renforce 
la confiance entre les États et facilite l’arrêt de la fabrication d’armes nucléaires, 
comme le prévoit le préambule du Traité. 

 7) La réduction concertée des menaces a accéléré le processus de réduction 
des armes nucléaires et facilité l’adhésion de plusieurs pays au TNP, ce qui a 
consolidé le régime de non-prolifération nucléaire. 

 8) Le processus de réduction concertée des menaces et sa pertinence dans 
les domaines du désarmement et de la non-prolifération ont été décrits lors de la 
Conférence du désarmement (Genève, janvier 2004). Il se pourrait que d’autres pays 
participent à cette initiative, en tant que donateurs ou bénéficiaires. 

 Dans le cadre du processus d’examen du Traité sur la non-prolifération, il 
conviendrait d’accorder une attention particulière à la « réduction concertée des 
menaces » : le Comité préparatoire devrait recommander à la Conférence d’examen 
d’accueillir favorablement ce processus et d’admettre qu’il constitue un instrument 
qui contribuera efficacement au désarmement et à la non-prolifération nucléaires. 

 


